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	Aux présidents des

 comités régionaux d’éthique 

en expérimentation animale




Chers collègues,

Vous le savez, nous recommandons à tous les chercheurs du service public de soumettre leurs protocoles expérimentaux aux comités d’éthique régionaux qui sont désormais opérationnels. Cette démarche des chercheurs est d’autant plus importante qu'au titre du décret 2001 – 464, relatif aux expériences pratiquées sur les animaux, toute expérience douloureuse pratiquée sans anesthésie ou analgésie doit être déclarée au préfet préalablement à sa mise en œuvre.

C’est dans ce contexte que les comités d'éthique ont aussi pour mission d’apprécier les choix des « points limites » au-delà desquels il n'est pas acceptable de continuer les protocoles expérimentaux, même si la souffrance reste difficile à objectiver dans certains cas.

Un de ces cas concerne la production d'anticorps monoclonaux par la méthode de l'ascite, chez la souris. Pour notre part, nous estimons que le recours à cette méthode doit, au préalable, être justifié par l'absence de toute méthode alternative in vitro (certains pays ont d'ailleurs pris une position radicale à cet égard en interdisant la production de liquide ascitique). Mais, s’il demeure nécessaire de l’utiliser, compte-tenu des interrogations que cette méthode soulève (seuil de douleur, point-limite, déclaration), il nous semble opportun de pouvoir disposer d'un protocole qui minimise l’inconfort de l'animal, qui reste en dessous de tout «  point limite », et qui, de ce fait,  ne nécessite pas d'être déclaré. 

Nous avons donc élaboré le protocole ci-joint, sur la base des lignes directrices établies par le Conseil Canadien de Protection des Animaux. Nous vous le proposons comme outil de réflexion pour vous aider à rendre vos avis concernant les méthodes de production d'anticorps dont vous seriez saisis. Si ce protocole peut être conseillé aux chercheurs, il n'exclue bien évidemment pas le recours à d'autres protocoles, l'expérimentateur restant en effet libre dans le choix de sa méthode de travail et les comités d’éthique restant libres dans leurs appréciations. 

Nous espérons que vous apprécierez que ce protocole est un moyen susceptible de faciliter le travail des comités d’éthique, d’aider les expérimentateurs, d’améliorer la qualité des expérimentations et de garantir le bien-être des animaux.

Nous restons attentifs à vos remarques, et vous prions de croire en nos meilleurs sentiments.

Le chargé de mission à l'expérimentation animale

 du Ministère de la Recherche
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